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nement, suivant le plus ou moins de sensibilité de l'nimil
puis selon- l'obidissance qu'il riarqcera, il le caressera, 1
flattera, ôt le renverra à l'écuiie.

Toutes' espècès de leç:ms, dans les :coumencements
doivent êtrd courtes, et suivies de qucques-friandises: i
ne fa'ut pas rebuter les chevaux; ik nc coinprenneut plu
'e'qua'on leur demande si on les clâtie alors mtal à pröpos
et ils perdent une partie de Pasurance qu'ils doivent avoir,
devien.eant craintifs, ecï. .

Quand le cheval iouffre la main'; qùiand il prend un ap-
.pui ferme et léger, et st laisse conduire facilement ain' gré
du catvalier; quand. celui di l'embarque franchement -au
trot, au galâp, et qu'il le remet facilement à l'alflurdqii'il
veut, il est à propos qu'il cherche à lo faire ob.'ir à la pres.
Eion du gras des jambes, et- à le-faire ianger ainr-i.d'un e -
té ou d'un autre. S'il s'y présente facibment il le lui fera
routir par les caresséa, et l'entr'etiendra dans cette cadence
de temps en temps, pour l'y habituer'peu.a-peu.

Leçons eniré. les piliers avec mi honnue cn sell.-Si le
Ohevalne comprend p:sce qn'on*lui demande, il f.mut le re-
mettre dans les piliers; et en môrhi16 ternps que le cavalier
lui approche la jambe d'un côté,- il lui fait légèrement sen
tir la houssine de ce côté ; s·il ea est même besoia, ]homme
qui ticnt la chambrie peut l'aider en même temps de (et*
instrument :- au moyen de ces leçons, l'anial s'habitucra
vit' à obéir à la pression du gras de l'ne 'èt de l'au.tre
yjambe, et en M-me temps à fuir la gaule avec promptitude
et facilité. Ces leçons doivent être contmnuées jusqu'.1 cù
quo le cheval y objisse, peur aisi dire, sa s'en douter.

Leçons pour apprendre -à obéir aux talons.-C'st algrs
que pour l'embarquer au. galop on .lui fait sentir pour la
première fuis le talons. Si 'dette nouveauté l'oblige de-se
défendre, il ne faut pas redoâbler des éperons, niais bien
lui-faire pour de la chambrière. Voici ce qu'il-faut faire:
on haisse le cheval-se remettre, et en cheminant au pas, au
moment où le cavalier fera un appui f'rme du la main et.
lui fera sentir les éperons po' r l'cibarquer nu galop, un
uouvement de la clianibrière, ou même un léger conp, le

forcera à partir ruparavant qu'il ait fait une défense. Si
un pratique celte leçon av.ec intclligence, le cheval connal-
ira bientôt-qu'ilfaut qu'il parto à la pression des talons,
et il le fera franchement: le plu> souvent iu.nôe il n'atten-
dra pas que I.es 6perons, le. touchent, quand il se seutira-
serrer entre les deux gras des j'aubas, on répétant cette le-
çon de.temps en temp. et approchant alternativement l'un
ou l'autre talon, et Cu nIme tmps-la gaule du même côt5,
il s'accoutumera peu-.-peu à.obéir et à se ranger d'un côté
ou d'un autre, selon .qu'il so Jent.ira 'serrer à droite-ou à
gauche. Bientôt mêmeil'fuira les talons avec liberté et
gi Ùce, lorsqu'eu lui approchant le talon d'un côté, On lui
tiendra la tôto ferne et un peu tournée de l'autre côté. Il
ne faut jamais serrer brusqucm'ent lesdalous à un cheval :
on approche'graduellement la jamba, et le plus ordinaire-
nnt·un cheval bien dressé obéit auparavant d'avoir senti
'éperon ; si l'on agit différemment, le cheval perd ta .finesse

et n'obéit plus. Lès éperons sont un ebâiiment dont il faut
être le plus avare possible, qu'il faut. ménagér pour Je re-
trouver au besoin. En général, l'animnal qui obéit par donz
ceur obéit mieux et avec bcaucoup plus dengroà, que dehi.
qui n'obéit que par crainte e t par cb-tirac nt.

Quand un*cheval·est parvenu à-c p6int, un'le fait juon-
ter dans un ;minége ou dans un eno:us en' libierté, et à
chaque leçon, lo cavalier doit eniger dc; lui tout ce qu'il
sait faire'; et s'il se refuse à quelque chose,, iLdoit rccon,%-
moncer les legons que nous venons d'indig, jusqu'à c

que lanimal.n'cá ait plus'auoun besoin.-
e La ibilleure méthode, à ce que je pense; de dresser'le

chevaux de selle, est celle que je'viens'd'indiquer ; c'est à
Sliomme-instruit à en faire un sage t·pi'dent' usage.: il'

l .parvicndra; sans danger.pour-sa vie,sans risque de tarer.ca
s aucune manière l'animal, à dreser les plus sauvsges aw

service le- plus agréable qu'ils puissent rendroà l'homme .
c'est encore.Aà lui, dès les premières lcçons, à:juger ce que
peut faire l'a'nimal qui lui. est confié;-et à n!en exiger·quo
ce qu'il peut en åttendre. .

L'art du man-é;e s'étônd beaucoup 'plus loin ; il exige
des animaux l'emploi de toutes leurs forces pour différents
exercicès dans lesquels on voit leur vigueur ct-lcur*obéis-
sauce dans tout leur jour, et l'adrcsso du cavalier dans tout
son élat ; mais cet article est déjà Iong: nous avons indi-'
qué tout ce qu'il est indispensable 'd'apprendre à un.cheval
de selle pour en faire un animal untile et même agréable,
nous nous arrêterons là.

Monseigneur l'Archevêqu de Québec a publié, le 1G
juin dernier, 'un Maudement our. promulguer les décrets
du cinquième Concile de Québcn. C'est'un document très-
précieux, et nos lenteurs nous sauront gré de leur en com-
imuniquer dès aujourd'hui quelques extraits.

Voilà deux aia que le cinquième Concile de la Province
Ecclésiastique de Québec a été tenu' Les décrets qu'y
adoptèrent.les Pères durent être envoyés à Roe pour y
être examinée. avant de devenir la règlo de-la foi'et dc la
conscience des fidèles. Et en oela.on n'a fiit que suivre la
discipline générale qui s'observe dans toute P'Eglise. Pour
tous les conciles locaux ou provinciaüx il faut la sanction
du successeur de Pierre. Sans le concours de cetti autorité
visible et supim e pour maiàtenir la vie et l'unité dans le -

sein de l'Eglise, les divisions profondes et irrémédiables
qui règnent entre les sectes protestantes finiraient bieotôt
par ruiner le Catholicisme.

"Le Souverain Pontife, dit Mgr. Taschereau, entouré
d'hommnes qui ont passé une vie laborieuse dune l'étude' des
saintes lois de l'Egli e, ne permet la publication d'un Cod.
ailo Proviuéial qu'après s'être aisuré que les décrets ne
renferment rien de contraire aux dogmis de la foi, aulx
principes de la morale ou aux règles générales.d' l'Eglise.
Ce qui lui parait trop sévère, il le signale-aux évêques; co
qui tendrait à énerver la discipline généraleil le réforme
ce qui a besoin de son autorité sup.rême, il le confirme pur
son pouvoir apostolique, et ainsi se maintient partout cette.
admirable unité qui fait la force, la sécurité, la beauté et
la fécondité· de l'Eglise Catholique, Apostolique et Ro-
maine. Et quand on voit avec quelle maturité chaque ex-
pression des décrets d'un Concile-est examinée, pesée et
jugée, on ne s'étonne plus du long.délai apporté à sa pro-
'mulgation ; mais plutôt on rend grâces à Dieu qui donne à
son Eglise un tel.cspiit de prudence et de sagesse.

Puis Sa Gràce fait connaître les dive'rs décrets do ce cia-
qüième Concile et on détermine le sens et la portée. Ne
pouvan't tout réproduire, nous allons de suite au troisième
paragraphe du Mandement qui a rapport aux Ecoles 'mixtes. -

Rien de plus formel et de plus clair n'a encore été écrit
.tur cet important sujet. Comme ces hauts- enseignements
doivent nous faire déplorer le sort-de nos malheureux core-
ligionnaires du Nouveau-Brunswick qui sont forcés de subir
le système infâme et pernicieux me Ecoles mixtes pour l'é-
ducation de leurs enfants i
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